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VALÄCHIE.
Des frontières, le 8 juillet. — Après la reddition 

1 Silistrie, le divan fut chargé de fournir 35o cha
ds pour le transport de la garnison en Russie ,

I looo chariots pour les habitans , qui , d’après la 
lapitnlation, iî Jiveul être conduits jusqu’aux premiers 
»vaut postes turcs.
f Le 28 juin , le baron Geismar fit avancer le colonel 
Irabbc de Rachova contre lo village de Maeliala , 
Sour en déloger 200 Turcs qui y étaient stationnés, 
üjiii-seulement le colonel exécuta cet ordre, mais 
(it aussi 07 prisonniers , et Hussain-pacha faillit lui- 
lêiue tomber en son pouvoir. Près du village 
a’Oriaortja , 5oo Turcs firent une resistance opiniâtre, 
nais furent à la fin partout chassés.

PRUSSE.
Berlin, le 24 juillet.—Les nouvelles de l’armée 

russe continuent d’être très-favorables ; Schumla 
est déjà complettement cerné. Les troupes turques 
se battent avec bravoure ; "à l’exception des re'gi- 
Biens réguliers, qui ne se distinguent des autres 
qu’en jetant les premiers leurs armes et en prenant 
la fuite. La raison de cette différence tient à ce qu’on 
(fournit les armes au soldat des troupes régulières , 
Grubs que ceux des troopes irrégulières étant obli
gés de s’eu fournir eux-mêmes , ainsi que de se 
pionier , les de'fendent jusqu’à la dernière extrémité; 
de sorte qu’une petite troupe d’albanais , par exem
ple ; est plus difficile à défaire que tout un régiment 
de troupes régulières.

ANGLETERRE-
i Londres, le i5 juillet.— Aujourd’hui le droit d’en- 
fctrée sur les cérérales étrangères a encore été aug
menté de 3 shillings par quarter ; de sorte qu’il est 
(actuellement de 16 shillings fi deniers.

— M. O'Connell vient d’adresser une dernière pro
clamation aux tenanciers, « Plus de vingt partis , 
dit-il , sont représentés au parlement. Il y a celui 
des wigbs et des torys , des saints et des dissilenis , 
des marchands d'esclaves et du monopole commer
cial : celui du peuple ne l’est pas...... Il le sera. Jo
promets d’employer tous mes moyens pour obtenir 
un parlement séparé à Dublin ; car tel doit cire le 
kul et la tendance de nos efforts..... Je n’ai {pas' be-

lsom de me donner du mouvement pour obtenir la 
pluralité dus suffrages , mais j’ambitionne la pres
sa unanimité. Oserait-on bien voter contre moi P je 
bauie d’avance le téméraire au ban de la nation. » 
Après lus éloges accoutumés du peuple de Glare , le 
grand-agitateur termine en recommandant aux niasses 
'niantes la modération et la sobriété. ( Courier. ) 

L’élection pour le comté de Clare vient d’être 
'xee à mercredi ag du courant. Le sommaire des 

^°les de l’année dernière des francs-tenanciers de 
jo livres et de 20 livres , et ceux enregistrés der- 
N'eiement est comme suit : pour M. Filz-Gerald 

(francs-tenanciers de 5o liv. et de 20 liv.) , 
^ riour M. O’Connel 76. Dans le dernier registre 
ment inscrits 67^ francs-tenanciers de 10 liv 

Ce nombre on calcule qu’il en a environ 600 
S0[U engagé à voter pour i\l. O’Counel.

— Ou écrit du blocus d’Alger , que , le 7 du cou
rant , une corvette des Pays- Bas s’est rendue à Al
ger , avec ordre de prendre à son bord le consul de 
sa nation , qui quitte cette ville dans la crainte d’un 
bombardement ; tous les autres consuls abandon
nent également la ville , qui d’ailleurs croit être foil, 
bien défendue par mie nombreuse artillerie, et qui 
espère ne pouvoir présenter , comme on le prétend, 
aucun point faible propre à faciliter le bombardement

— Les lettres que nous recevons de la frontière
d’Espagne donnent les nouvelles suivantes. Les 
troupes cantonnées dans les villages qui avoisinent 
Figuères , Giroune, la Seu d’Urgel, ont reçu l’ordre 
de se rendre de suite à Baicelotie. Cette circons
tance semble confirmer la nouvelle qui court que 
25 personnes doivent être pendues incessamment 
dans celle ville. M. Ferrand , vieillard respectable 
et médecin distingué de Met , boarg situé non loin 
de Giroune , a été arrêté cl livré aux mozos de la 
escouadra , qui l’ont conduit dans les prisons du 
Mont-Jouy , espèces d’oubliettes construites dans le 
bon temps de Philippe II. On observe que M. ïer- 
rand était un homme , fort1 tranquille ne se mêlant 
en aucune manière d’affaires politiques, et vivant 
relire. Or , on se demande comment il a pu encourir 
la disgrace du comte d’Espagne........

( France méridionale. }
— Ou nous mande de Barcelone que la situation 

de cette ville devient de jour eu jour plus déplora
ble. La terreur se répand partout ; les relations 
sociales sont interrompues ; tout le monde vit dans 
l’isolement; les amendes, les emprisonnemens, les 
exils , et même les échafauds, ne suffisent pas pour 
assouvir la vengeance ; toutes les persécutions sont 
bonnes , et l’homme le plus honnête devient la 
victime du caprice du dernier des alguazils ou de 
l’agent de police que le comte d’Espagne a auto
risés à arrêter ceux qui , par le moindre geste 
ou la moindre parole , leur deviendrait suspects.

(Constitutionnel).
— Dans l’Almanach de la cour , de Madrid , qui 

a paru en mars dernier , don Miguel est porté seul

qui se
voter pour

FRANGE.
1 aris l lg juillet. -— La Gazette de France an-

,.0nce ce soir quo M. de Polignac , ambassadeur de 
lance à Londres , est débarqué à Calais le ".3 j ail - 

e > à deux heures de l’après midi.
~~ La Gazette soutient toujours que le ministère 

'a changer ; que les membres du conseil attachés à 
s gauche vont sortir des affaires , et que MM. Roy 

C Alarlignau continueront à faire partie du cabinet.

comme monarque légitime de Portugal , Brésil et 
Algarves. Viennent ensuite la reine-mère et l’ex-ré
gente Isabelle-Marie ; mais de la seule légitime reine 
doua Maria II , pas un mot ! La France avait plus 
de pudeur à la même époque.

— Notre correspondant de Lisbonne nous mande 
de cette capitale en date du 1 1 :

* Vous savez saus doute que le feu roi don Jean Y I 
laissa en mourant un trésor de plus de 100 millions 
de francs en brillons et autres pierres précieuses , 
parmi lesquelles il y avait les boulons et les bou
tonnières, nécessaires à un habit et à un gilet , se
lon l’ancienne mode , le tout en brillaos d une beauté 
parfaite , niais surtout les boutons qui étaient tout 
d’une pièce d’üno grandeur proportionnée à leur 
usage. Eh bien ! ces boutons et leurs boutonnières, 
ainsi que d’autres joyaux , ont été envoyés cri A11- 

De j gleterre , et ont été mis en dépôt pour servir de 
récompense à l’homme qui sera assez puissant pour 
faire reconnaître don Miguel par les gouvernemens 
de l’Europe.

» Déjà , lors des affaires de Porto, l’on avait 
répandu le bruit que des valeurs immenses avaient 
été retirées des joyaux de la couronne et avaient 
été envoyées en Angleterre : moi-même je vous ai 
parlé de ce fait ; mais on ignorait alors le vrai mo
tif du détournement de ces valeurs, et l’on sup
posait que don Miguel, prêt à quitter le trône de 
Portugal , voulait s’éii nantir , et si nous en savons 
la vérité aujourd’hui , c’est qu’elle est échappée au

barbier baron de Quélnz , intendant du garde-meu
ble de la couronne / lequel , dans un moment d im
patience , s’est plaint a nn de ses amis de l’incapa
cité du comte de Seca qui, dit-il , se trouvant à 
Londres depuis un an , et ayant à sa disposition des 
monceaux d’or , n’a pas pu encore parvenir à faire 
reconnaître don Miguel. »

La |veave Mendes de Visen , arretee à Goim- 
bre , et renfermée dans les cachots de Lisbonne, a 
été réclamée par lo tribunal, sanguinaire de Porto , 
et forcée de partir pour cette ville , quoiqu’elle fut 
mourante et soignée depuis long-temps par les plas 
célèbres médecins de la capitale qui ont inutilement 
offert de certifier sa maladie. (France Nouvelle.)

Du monopole universitaire. — (Nécessité de sa réforme.

Nous transcrivons ici , dit la Gazette des Pays- 
Bas , un passage du Messager des chatphres , qui 
prouve assez que les doctrines de la liberté illimitée 
d’enseignement que prêche un certain parti cans 
les Pays-Bas sont prêchées en France par le meme 
parti que représente ,1a Gazette de France suit le 
passage transcrit.

Nous transcrivons à notre tour un passage de la 
F rance Nouvelle , journal, comme on lo sait, ré
digé par plusieurs membres de l’extrême gauche de 
la chambre , qui prouve assez que les doctrines de 
la liberté d’enseignement sont prêchées par un autre 
parti qne celui que représente la Gazette de Frar.ce . 
Le Globe qui a défendu les mêmes doctrines que 
la France Nouvelle , n’est pas non plus , que nous 
sachions , sous la bannière de la Gazette de France.

Tous les bous esprits sentent depuis long-temps 
la nécessité de réformer le monopole universitaire , 
institution aussi injuste en principe que déplorable 
dans ses conséquences. C’est presque le seul point 
sérieux sur lequel les partis extrêmes s’entendent, 
parce que toutes les classes de la société en souf- 
frenL également. Depuis l’ultramontain avide de faire 
prévaloir ses doctrines j jusques an protestant, qui 
désire soustraire ses en fans à l’esprit de prosély
tisme , il n’est pas un père de famille qui ne com
prenne qu’on empiète sur ses droits en lui prescri
vant un mode d’éducation pour ses fils. L’existence 
de cet étrange monopole dans une monarchie cons
titutionnelle , est une anomalie choquante, qu’on 
tie saurait trop s’efforfcerde faire disparaître promp
tement. Là surtout, on en ressent vivement les 
inconvéuiens sans eu pouvoir attendre aucun avan
tage. On conçoit, à la rigueur , qu’une démocratie 
complète juge" convenable de jeter , par une éduca
tion commune , tous scs citoyens dans le meme 
moule ; on conçoit également qu’un despote cherche 
à faire inculquer aux ênfatis de ses esclaves des prin<( 
fcipes d’abrutissement qui les façonnent d’avance à 
l’esclavage. Dans ces deux cas , ce que la prescrip
tion de la loi a de tyrannique est an moins compensé 
par les résultats qu’on espère en tirer. Il n’en est 
point ainsi dans nn gouvernement représentatif.

« Mais, disent les défenseurs du monopole, l’état 
est tenu d’assurer non-seulement dans le présent, mais 
encore dans l’avenir , le maintien des institutions , 
l’observation des lois et la pureté des mœurs. » Qai, 
le gouvernement a le droit de veiller au maintien 
des însiitutions , à l’observation des lois et à la pu
reté des mœurs. Mais faut-il pour cela qu’il dirige 
l’cducation ? Nous ne le pensons pas. Il suffit , en 
effet , qu’il la surveille comme il surveille toutes les 
autres parties du corps social pour arriver à ce but. 
Une tnsison d’éducation, comme tout autre lien 
publie , doit doue être soumise à la surveillance 
spéciale de l’autorité , mais de là s en recevoir une 
direction particulière, il y a un grand pas , et c est ici



justement que noos cessons d'être d’accord avec 
les partisans du monopole. Si nous admettions que 
te droit d’empêcher le mal implique celui de diriger, 
nous verrions bientôt le gouvernement réclamer 
la direction de la littérature, des sciences, des 
arts; Galilee devrait se munir d’une permission 
avant d enseigner que la terre tourne , et J. J. Rous
seau n imprimerait l'Emile qu’après avoir obtenu
IajTvr<oi °n dek censure et le privilège du roi !

U ailleurs, est-il bien vrai que l’action du gou
vernement préserve d’un danger réel nos institu- 
tions, nos lois et nos moeurs P Croit-on qu’un père 
de famille de'sire plus que le magistrat voir cor
rompre les mœurs de ses eufans? Croit on qu’un 
instituteur trouverait des élèves en tenant école de 
sedition et de vice ? Beaucoup d’immoralité pratique 
existe sans doute ; mais nous n’avons jamais vu 
réduire le mal en précepte , même par le scélérat ; 
nous n avons jamais vu surtout un père de famille 
chercher pour ses fils de mauvais exemples et de 
pernicieuses leçons.

Nous le répétons donc, le droit du gouvernement 
se borne a la surveillance des établissemens d’édu
cation publique. Un autre devoir lui est impose' 
«est de rassembler les plus grands, moyens d’ins- 
îiuction possible , et de les offrir aux citoyens ; il 
ne saurait en avoir d’autres; il ne saurait surtout 
prétendre a imposer telle doctrine ou à défendre 
let système , car il n’a pas plus mission pour dé- 
cou vu r et proclamer la vérité que les plus humbles 
citoyens : elle se fera toujours reconnaître sans qu'il 
ait besoin de la protéger. Le seul service qu’il puisse 
ui rendre est d’abolir le privilège et de laisser la 

«arriéré ouverte au libre examen.

PAYS-BAS-
TilÉCE, LE 29 J UILLET,

Sont encore nommés chevaliers de l’ordre du 
Lion-Belgique, MM. S. P. Vanswinden , conseiller 
a la cour supérieure de justice séant à La Haye 
A. des Amoeric van der Hoeven , professeur à Ams- 
îerciam et J. G. van de Kasteeîe y eclievin de La 
Haye et membre de la seconde chambre des e'tats- 
géuéraux.

. ~ Eeconseil de la garde communale d’Audenarde 
vient d’être nommé. Il se compose de MM. de Bleec- 
iere , capitaine-commandant, président de droit • 
J. Giet, premier lieutenant; C. Liedts . deuxiènm 
lieutenant ; J. de Villegas , sergent major; C. van 
Schoor , caporal; Marcellin van den Broucke , sim
ple garde. Ces MM., a l’exception du dernier, ont 
prêté le serment.

— Trois membres du conseil de la garde commu
nale de Mabnes ont adressé une Uclaration expli
cative et motivée , à M. le bourgmestre de celte ville 
relativement a la prestation de leur serment, en leur 
qualité susdite, pour éviter toute fausse interpré
tation au sujet de leur engagement; voici un ex
trait de cette déclaration :

* Quoique nous nous soyons déjà hautement 
expliqués relativement à la prestation de notre ser
ment comme membres du conseil de la garde com
munale a Malines, nous estimons toutefois de notre 
devoir de vous communiquer par écrit dans quel 
sens nous avons entendu le prêter sans violer la 
loi fondamentale , afin d’éviter plus tard toute fausse 
idée au sujet de notre engagement.

■ Nous déclarons en conséquence :
« Que nous n’avons juré l’observation de l’arrêté 

du 25 mai dernier qu’en le combinant et le met
tant en harmonie avec notre charte constitutive 
avee les lois et les principes généraux consacrés 
dans notre législation.

« Que quant à la question de savoir si les jU"e- 
mens des conseils doivent être prononcés pub?i- 
quement , il est impossible d’intefprèter l’anêté 
précité dans un sens contraire ; si les articles i3 
et 47 laissaient quelque [doute à cet égard , il dis
paraîtrait devant les termes impératifs de l’art, ivi 
de la loi fondamentale. »

Les signataires de cette déclaration «ont: MM. 
Ketelaars, i'T lieutenant; deDams , sergent-major 
et J. IV. Coeckelberg , .garde.

— Le gouvernement, comme nons l’avons dit 
s’occupe de la formation d’un régiment de grenadiers 

'À -et de chasseurs , destine's à former une espèce de 
Harde royale ; à cette occasion nous avons souvent

entendu soulever deux questions : pourquoi notre 
LiTTT“1 <1UI jnsqu’iei avait banni le faste et ne 
.1 ls,ln§Qe que par sa simplicité se départit-il
e ce système ? la meilleure garde d’un roi n’est-elle

nVf,;TuUrdeS011 PcuP>e?-Ensuite , notre armée 
«hU 1 ° ?aS aSSeZ »Creuse? était-il indispen-
n„„ 1 C° Creer 1,(1 "cuveau régiment ? est ce ainsi 
que le gouvernement prouve qu’il veut, qu’il cher
che 1 économie ?... ** {^elge)
,I’vT0Lie Bel*e Presente l’élection de M. Yandam 
la nrl’- nor"me à la 2e chambre, par les'états de 
vie toi r mCe de I?°üande ) comme le résultat d’une
aristocraî,eq“e°rtee P" ** ^ P°lmlai,e sur ie Parli 

homme°de Tl 'T ^ ’ ^ue M’ Yandam est un

1“ P'»«., u. ko“,et '"et"Js,,"'br>'"ll”"“r r»
desquels le eouvernemenl L ’ 30 m°Len
k .’g,- d.8,"1“”' di.ùitenir

“io«“ôSr •“.* °™'— , bon potte t

Avant les récentes promotions dans l'oii 
Lion Belgique , le nombre des chevaliers n’e'taii 
on, dans tout le royaume que de 4oo. Aujourd'hui 
s eleve a 58o. C’est, par rapport à la population 
chevalier sur lo.ooo habitans environ. Une sinaul 
condition imnosée à nl>t.n„» chevalier, c’est

o- , -, } r''-* »u)uume.
Ässr'“-™-
de iSao’à “ rL 3 Crolre 1ue ,a chambre

l'union du nord et du midi de86“0?- pays ’ } 
et qui répétera avec les Belges égalât*fTaternUé.

«r
îit“.du“vrcL‘I'.™!r6i °'sf !u° s*4"p°ü''

jusqu’au 4?^,aÄtee„t

iâîtait tTUraient SUSPendues ; le repos qui en ré- 

Les chefs A n°S ,.lrouP;es leor était très-salutaire.
■ es mutins n avaient pas encore positive-oulurne0,1Ce ' qUdlGS COndiÜ°11S i,s -uLent te

du ca èmè ,ÎÜUS Prflell.e C!Ufi pelulaot lout «e mois 
ducaiemedes mahometans , aucunes négociations
le fiPavr,atie T0’1, eU- CeUe entrave devait cesser 
e b avril, et on verrait alors si Diepo Negoro vou-

serieusement faire sa soumission. Deux princes 
akoe Ning Prang et Djojo Dieningrat ( frères de’ 

Mangkoe Dieningrat), se sont rendus aix nôtres 
un des principaux chefs mutins, nommé Ali 

Bassa Prawiro Dirdjo , avait demandé une et,tie 
vue en personne avec le lieutenant général De Rock 
joutant que Diepo Negoro avait absolument refusé 
interventum de Kiaja Modjo, attendu que ce prêtre 

it la cause que les négociations de 1827 n’avaient 
point eu de résultat heureux.

Des nouvelles de Java , du 6 avril , ont été .re
çues a Londres par le Globe-, elles portent nue les
Ecnt,Sd-,la Campagne co,ltreles indigènes con
tinuaient detre peu importantes , et depuis les der
vSrCtS aUCQne aCti0n ^ qUdtlUe ialërêt n’a-

_ m posée à chaque Ci
doit s engager par écrit à faire remettre après s, 
au gouvernement la croix dont il a été déco,

— La Gazetle-d'Êtat de Prusse publie sur ]« 
sultats du recensement de la population des 
prussiens , fait à la fin de ,828 , des notices sial 
ques , dont voici un extrait :

Les déiiombretiieus de police qui se renouve 
tous les trois ans se sont montés , à la finde il 
pour les états prussiens , sans compter Neufcli; 
ma.sy compris le militaire, à 12,726,823 habil 
L accroissement dans les trois années , 26 , 27 ! 
a etc de 47o,oo8 , et dans les douze ans de 181 
ib28 inclusivement de 2,377,792 âmes.

Dans ces douze années , le nombre des n ai su 
a toujours surpassé celui des décès , et cct excel 
a el_e dans tous les états pruasieus, de 2,o33,3,l 
dividus.

Pendant les trois dernières années, il est venu 
labhr dans la monarchie 47,89o habitans de plust 
n eu est sorti. 1

Voici le tableau de la population des neuf grsi
fil 'o ro0yal'ine: y comPris les garnisons, 

u e 1828 : Berlin, 236 83o babi tans ; hresl; 
90,000 ; Königsberg , 67,94, ; Cologne avec D11 
04,499 ! P*n‘*'g et faubourgs, 6,,902 ; Elbe 

aiinen , 54,845 ; M agile bourg, 44, °4g; Ai x-la-( 
pejle, 3o,8og ; Metlin , 32,191. Dans-les six 1 
nieres années, la population de ces villes! 
augmentée de 72,624 individus.

Le nombre des naissances n’a point auetnf 
par an a proportion de l’accroissement de la”pu 
l^tioii; d a même diminué dans les dernières an» 

, lb2°. Hélait de 44.72 sur 100,000 iiuliviJi
et en 1828 de 3964.

— Nous publions ci-après la traduction libre J 
arrête royal daté de Bois-le-Duc , le 27 juina demi

« Prenant en considération qu’il est résalle 
grands abus de la faveur accordée aux distillai' 
par 1 article 3 de notre arrêté du tn juin iSs 
et par suite de laquelle ils peuvent faire eux-ntè 
la declaration de la quantité de farine à nid 
en macération et qui doit détermi ner la prise 
charge de la quantité d'eau-de-vie à dix degré 
attendu qu’ils emploient eine quantité de fariiiep 
forte .que celle qui leur est accordée, et ce 
grand detriment du trésor et des distillateurs loyac 
voulant obvier b cet abus, vu le rapport de 1 
ministres de l’intérieur et des finances , du 2t 
hu 2- janvier dernier , n» 120 et 32-qt . le couse 
d état, entendu ( avis du 7 avril deniier, n° 4 i 
vu le rapport ultérieur de notre ministre des fin«1 
cos du n mai n“ 78-629, le conseil-d’état « 
tendu de reelief (avis du 22 de ce mois , n» iH 
leva notre arrêté rappelé ci-dessus, avons arrél

« Art. Ier. Les distillateurs qui auront décla' 
vouloir travailler d’après les dispositions de IW- 
oc notre arrête du ,9 juin ,827 , devront pcrœcW 
que les employes réunissent le produit d’une oui 
plusieurs distillations brutes séparées pour 
ncr Ces cllstlilnfinnc à .î „ u • i

cordePaar MrèWf0y,al t '9 mars dernier, il aétéac-
niaire à Lié d<3 T1 ’ Bandagiste her-

a Liege, un brevet de cinq années, nour 
mvention de bandages herniaires perfectionnés
dé i5oflsen aCCOrdë à M* de M0il uns P'Bnc

. .T-T fournal de Gand déclare qu’il a été’ mal 
informe iorsqu’d a annoncé que le feu s était ma-
iacüte ville! “ de M* Van L°°’ fabricant dans

ner ces distillations à zéro de l’échelle des 
bas. Les distillateurs devront en même temps 
mr aux employés foules les facilités possib! 
entie autres les futailles nécessaires pour opé. 
melange de la liqueur et les tonneaux pour 
cevoir à la sortie du serpentin.
■ ”, T cas de refus, les distillateurs cessero 
|ouir de la faveur accordée par notre arrêté pi 

» Art. 2 Les employés devront mesurer et 
avec soin le liquide rassemblé dont ils constat! 
la temperature ; ils ramèneront la quantité tro 
a dix degrés a la température de 55 degrés ( Fal 
beit ) et iis diviseront la quantité obtenue par 
qm est le nombre de dés d’eau-de-vie , à dis: 
gres qui doit être portée en charge au distilh 
pour chaque livre de farine, mise eu macéra 

» 01 par le résultat de celte division 011 peut 
que la quantité de farine employée excède de 
dune demi-livre par tonneau la quantité perm 
le distillateur à charge de qui cet excédant aun 
constaté , sera privé de la faveur accordée pa»'



tre arrêté rappelé ci-dsSsus et tenu pour ce qui re
garde le produit dont il est responsable , à se con
former à l’art. 4i de la loi du 26 août 1822 sur les 
distilleries nationales.

» Les employe's qui auront dressé procès-verbal à 
charge d’un distillateur, comme il est prescrit ci- 
dessus, devront en envoyer dans les i\ heures co
pie au gouverneur de la province qui , eu attendant 
l’approbation ultérieure de l’administration générale, 
décidera si la faveur accordée par l’article 3 do l’ar
rêté du 19 juin 1827 doit être retirée ou mainte
nue. Dans le premier cas sa décision sera exécutée 
aussitôt et au plus tard dans les 24 heures après 
Ir e'eeption du procès-verbal. Dans le cas contraire , 
il enverra dans le même délai à l’administration 
supérieure le procès-verbal accompagné de ses obser
vations.

» Art. 3. Les distillateurs qui , eu employant les 
meilleures espèces e'traugères de seigle ou d’orge ou 
par tout autre moyen , obtiendraient un produit 
supérieur à dés par livre de farine, pourront

et

-- -- 1 1 Ullt
augmenter selon qu’ils le jugeront à propos dans 
leurs declarations la quantité' de boisson distillée à

■ porter a leur charge, afin que le calcul indiqué à 
1 article 2 puisse avoir lieu proportionnellement et 
<1« ils1 soient affranchis des conséquences de cet article.

" L administrateur susdit est chargé, etc.
8 Donuéà ßois-le-Duc , le 27 juin 1829. »

RÉCLAMATION DU BARREAU DE LIÈGE.

Depui, long-temps les avocats les plus distingués 
les p us pénétrés de l’importance de leurs de-

du dJrrr de VOir d,sPar*îll’e les dispositions 
Z de l8‘° q«< Porte atteinte à leur Ancienne
ioÎté tnT ? ‘eUr raVÎSSe,lt U"e P^tie de l’an- 
sur T ° barreau escrÇal( jadis exclusivement
[judiciaire Pr°ÜrCS lDIembreS‘ La loi d’organisation 
tuen,.» f ' ,q,-'e le gouvernement paraît vouloir
ïet UnPp°r ment à eséculion- à ce
détruire l’arbT” °" tres'i?coni(Iue cl"i, loin de 
Poléon ,lla‘rC llltrodult Par la décret de Na- 
lui niême e''C°p'î Çlus '»«‘«Çante que le décret 
crêtiP 1 P0,Ul' 1 indépendance de l’ordre. Le dé
don sousC ia:,l,,r;lS’0lrre’ d’après la C011âtitu- permanp I,q,wlle-11. “ Porté, le caractère de 
nieTêîr *Une- ,el S6S d‘sPositions ne pour- 
d’apTfa "Sgravccs que par un autre acte législatif;
6onèernl/ no,lvelle - 38 contraire, tout ce qui
ordonnance8 “TT ’ dl* domaine de simples 
volonté mii abandonne , par conséquent, à la

■la loi ad T 6 du gouvernement. L’article 22 de
■ ‘01 adoptee , et ainsi conçu :

» *znZtrriCTenie, l*rmo*e d° Pres^ation de 
7» judicia;,p le,C0Slre des fo,lcll°uiiaircs de l’ordre 

» du servie/ T- Tsenees , le roulement, l'ordre 
» avocat. A-r UT des'oars et tribunaux, les 

î» déterminé tfcnse“rs et officiers ministériels, sera 
" Publifiup paf des r^S^emens d’adminislration

ra»x 1 à |Vn?T'0n ?f.ra^ udressée aux états-géue'- 
tion quj uT de soliciter le rapport de la disposi- 
diciairg. * .,.c JllcernB >_dans la loi d’organisation ju- 

SCrntin i,S,tant m£lne 0113 procédé , par voie 
L a Domination d’une commission de■cjjjq ^ j « la

/f -,b;es PPur la rédaction de la pétition et
~ :aZl Us ’ T Sa’waSe > Teste , Doreye

ck, ont été choisis à cet effet.T O» Lez

. ,, . Liege, le 29 juillet f829.
■ A’après 1 Ssuws les Rédacteurs du Pslitiqük.
4Tl>?vinciau0xnJtueis,1?|pV0US avP'z ‘'O'1111*, de la séance des 
: ^ïïiinish'Tfirt 1 te ce niois, il doit y avoir été dit
,'wa|t(?s’ que ev„uU„Titaat dcs cllcses complètement 
' £ps yV0î'e journal SpU c ,nc permettre de rectifier par la

T, h,Sf"ieurs »’out jamais été
| e P°fitait le chim-ë le aoon w p s ,1,nTections T* »e leBiéel’/n1'6 aux budlTli ? T» ’ depm» plusieurs an- 
■ a l'io, <n'ti0llndles ik , 3r. cct .oblet'> lnais pour ces tour- 
cW|e leils «aient droit ’“mais perçu l'indemnité légale 
l donc seulement là T CC T a “e «cédé de leur na°rt, 

tien? ‘“S&ieursàtu w!, ? e des obliSations. 
pu al et aucun d'eux T Pl'übabIerae"f l’arithmé-
' meuTf liB» i cefte nh!a™a,S T ni Ü£rit ‘jen qui ait 
Jcrstaa» ’ e montant d’un L ql\ * ue conçoit pas com- Pour T P” dire qu'l?? 1 ctant df florins, le vva- 

le surplus de^loc l0mme de ü38 serait nécessaire

Quant aux récriminations et aux incriminations de M de
d’ntélt 5 T Utt Ca,:aCtèf tr°P Personnel, trop dépourvu 
.„ I e? geueral ..pour .être dignes de l’attention de vos lec- 
te 11s. Je prendrai toutefois la liberté de soumettre à M de
seraient TsTTTT T SUPP03C que les ingénieurs alT 
1, ? ’ ? ! aTret de leurs passions, de la faculté de modi-
étaiemll fT T ePb'el";ene,ul’s’ ,Maf!s si les entrepreneurs 
étaient livics a la discretion des états-députés et qu’il se trouvât
1 oànàT ‘nembrfe?nrmenS de ce eo'légé des Trato administratifs
toute rànT! ,fa d,T°l-Ce avec le san8‘froid, impatients de 
toute contiadiction , n agissant et ne parlant que par passion
pTuite de T1 fen?ouloir’ comme disent les ecoliers, et 
pai suite de chercher a nuire, épousant toujours, dans tout 
litige et tout conflit, un intérêt ou un parti et le faisant leur
d un flfrt6 t Mf de.Cras3iei' ’ J ailrail'il P0«!’ les justiciables 
dim tel tubunal plus de garantie , d’impartialité et de justice ?
lif il nI;,e da:1S,t0“te les branches du régime administra-

om a ,ü,,:;ent de \Ttei' 1 arbitlail'e • ce »’“t rien dire de 
nouveau et pour démontrer ce que tout le monde veut et
°3T’ ? C3t a3sez mutile d’user ce qu’on peut avoir de 

iacondc ; niais la question qui a donné lieu à paraphraser
IW uaX1,ne elâl?dr bicn Posde ? A-t-on pu la comprendre ?- 
Dans le cas particulier, y avait-il arbitraire ou non? C’est
inn?T-lef •“ !Cra‘S -Pas emban'assé de fournir des explica- 
ons sitafjisunteS ’ si je croyals conveBable d’en faire l’occa-

mràr àvà pol,e!ni({,le. dam les journaux. Ce que je puis as
surer cest qu il n existait pas le moindre rapport entre la 
somme de 1138 Ils. portée par moi au projet de budget des 
,T“.P™VmClale3 et.Iafacultó ‘le modifier des entreprises 
—^.uieucmeut en vigueur soit éventuelles'. Agréez, etc.

L'ingénieur en chef du waterstaat de la 
province de Liège , Wiilmak.

Chénée, le 29 juillet 1829.
AUX MEMES.

Je réclame de votre complaisance, quelques lignes dans les 
colonnes de votre journal pour publier ,m traiî de courage 
et d humanité du jeune Louis de Ronchaine , âgé de 1 5 ans 
domicilié à Chénée. Bimanche derniag, vers 7 heures du soir ! 
des cris douloureux lui apprennent qu’un enfant de 10 
a 1 I ans vient île tomber dans l'Ourte et est entraîné pâl
ie courant. A cette nouvelle, Louis de Uonchaine accourt nré-
cipitammeut, et bravant une mort presque certaine il ,etout habillé dans la rivière débordé?, et? après avà.Vlutte isez 
ong-temps contre la rapidité du courant, il parvient à saisir 

le malheureux enfant au moment où il allait disparaître et le 
rameue sam et sauf sur le rivage. Ceci se passait en présence 
de plusieurs individus qui applaudissaient d’autant plus à cet 
actejde courag , qu'ils n’avaient pas osé le tenter.

Ce qui doit augmenter l’intérêt et la reconnaissance publi
que pour le jeune Louis Ronchaine, c’est que c’est le troisième 
entant qu il sauve ainsi des eaux. Agréez etc.

VARIÉTÉS.
, Pj8S Memoires d'une Femme de qualité sur le 

regne do Louis XVIII (,), attribués à Mde. du 
tjjyla , qui depuis les a désavoués , contiennent beau- 
coup de révélations piquantes. L’auteur des mé
moires ; quel qu’il soit, paraît généralement bien 
informe. Maigre le grand nombre de personnages 
contemporains encore vivans, mis en scène dans 
m i d ’ auoan8 autro réclamation que celle de 
M. de Rovigo n’est venue jusqu’à présent, croyons- 
nous , contester la véracité du narrateur.

L anecdote sur M. Dellart rencontrerait beau
coup d incrédules , si l’on 11e savait que dans les 
lems d agitations politiques , l’homme privé ne cosse 
jamais entièrement d’appartenir à l’humanité, alors 
que 1 homme public sc montre inexorable.
aViLtVT d? pa,rti royali.fe f , trouvait alors M. Bellart, 
Spîiip T’ ,,lierabie l^u conseil general du département de la 
lu"1' ? etait. 1,11 Ilumme passionne et d’une imagination ar- 
béTT0ll,LàTUe,nce A31’ cora:lie sa conversation, était vé- 
t on àîu "°™ee’ bli ava't acquis une grande réputa- 
sellc’rlàr , - bÇ'l!c surtout dans la défense de Mademoi-

- ueLicé , impliquée dans l’affaire de la machine infernale
et clans le procès du général Moreau; M. Bellard, qui était 
estime et même aimé de l’empereur, tarda long-temps à se
nriiTTi“?" Iui '• mais une fois que sa résolution fat 
v e*. 11 déclara au despotisme impérial une guerre à mort 
e. se jeta corps et aine dans le parti royaliste. On verra par 

smte quels mimenses services il a rendus aux Bourbons 
oui quoi cet homme honnête et courageux a-t-il été si mal 

,j“TT ,de s'°“.zêle? Des calomnies se sont accréditées 
7 public, qui ont rempli ses dernières années de cha- 

f: “ fl(l amertume. Ne l’a-ton pas représenté comme un nia- 
1; la‘fanatique qui, armé du glaive des lois, égorgeait à plai- 

ses ennemis? M. Bellart, je puis l’affirmer, était le nfas 
lonnete et le plus bienveillant de tous les hommes. Sesoni- 

mons politiques étaient violentes, mais elles étaient sincères 
et desmteressees ; pour les défendre . il serait monté sans 
-ramte sur l'echaffaüd ; son malheur a été le procès d’un '..[î'f ’j; maréchal : désigné par Louis XVIII pou? remplir le 
oie et accusateur dans cette funeste cause, il parla rnnti-p te 

prince de la Moscowa avec chaleur, avec vehemence, mais
sauier? pdU CœU,r d le lllaiSnait > et même R aurait voulu le 
sauvci . en voici la preuve.

Quelques jours avant les débats, le frère de Madame Nev
dim" une r M' Bella, t eil. faveur du maréchal. M. Bellart , 
cans une longue conversation, lui développa le système de de ense que devaient suivre les avocats cli prévSu ; U ne 
tcUlait pas discuter mais émouvoir , opposer aux torts d’un

(1) Chez G milliard et Cie, 1 1 '*

hteTnrente iannees de §luire ’ et solliciter noblement fa 
vr,,? d anCe. des Pairs ,Ia clemen.ee royale. I! ajouta : « Je 
veux, vous donner mes idees par écrit, pour que vous les
«nrrv V°1 COnfils; ,rev'enez me voir. » Trois jours 
mas uà TfaaU beau‘fm:e de non pas des notes,
, T,1 I pla'dpyer-t0l,t entier- e» faveur du maréchal. L’o- 
teiual lie ceite piece curieuse est maintenant dansles mains

M B?hTe,,r <le Ia,faCU,td dcs lettres de Pa‘'i3- Or, plus 
dévote1 T Se fffhtrait linniam comme homme , plus il croyait 
dovon ctre severe comme magistrat. 1 J

La protestation suivante fuite par M. Ourlet, déjà 
connu comme auteur de la Napoleone, satire qui parut 
°us ,e consulat, aurait infailliblement conduit son 
smprudent auteur à Vincennes on à Cliarenton , si 
ja position critique de Napoléon dans les Cent Jours, 

a nécessité d user de grands me'nagemens envers 
ees pai lis , n avaient soustrait ce bizarre opposant 
lanx vengeances impériales.
forcTdonnCp0rnTnUA,qUeïf-rPeUp,e’ auV,cl on ™dait * toute 
par des vote ' î° M T“ ’ aPPTOuverait l’acte de Napoléon , 
ment à lT. lncbvidl'els • c?mme ladis d avad voté l’avèn/ 
fTctmes1 nT °f --nt des registres dans toutes les pré- 
Dro«hmè,r?r ° adra,IllstratIUDS Publiques. Les journaux 
vàT uTT TpreSSe?fiUt T adb~; on parla' peu des 
Le “Th ^ I 1 y-En eutt9utrfois . bien qu'en petit nombre, 
cnii -îv-te ? -er-' mai ’ l,In ami vint me montrer, le vote suivant, 
I i a/a.t ete inscrit le matin, à fa préfecture de 1a Seine :
été nrm-USS1^filfff vertu de la part de souveraineté qui m’a é é En“17 2! qm M a éle escl'ocIuéc , en 1800 , L m’a 

uf' ejnent ôtée par un sénatus-cousulte en 1804, qui 
1; nl-f ,;e’?d3e Par une proclamation du 1er. mars 1815, 
mer m r°priSe par un acte additionnel du 22 avril der-

io ■“^ <»• • f

ail’ll ne itiîiîf, que blappfd011 reconnaît lui - même qu’il n’a 
quermt n’estUIe p,ar ia 'force , et que le droit de con-
1 „ oo'i pas celm de législateur ;

m Rivais ^ùt?“6 **libertó de BoQaparte est une plaisanterie de 

forçats ■ aiCe q ie * eè’ahte de Bonaparte est celle dés ilotes et des 

soulève fa'cœur116 ^ paildc de Bonaparte est une saturnale qui

grôssLetàTTiècTTTte0 k paMe d5BonaParteestune

d’éc-h-eT?0 q“f 1 exercice du droit de penser, de parler et 
0*7° Pameer - sou? Bonaparte , qu’un guet-apens;.
» 8» P? qUe f VOÎe du peuple sera illusoire ; 

dérisoire • CG ^UG ^ouc donnai res publics sera

toutes hTinT““ le.vcte cle l’armée sera contradictoire avec 
titutifs des naüoTlaIeS’eUtteqtat°ire à t0US 1CS prblciPes ins'

est que Ia rf3tr'Ctiction impertinente de l’art. 67
bra-euie 8f0SSU;reraei11,t maladroite d’une tyrannie om-

,3 p. ’ f peut recevoir d adhésion que de ses complices-
1. natuTK t0,?tefüiS qUC lGf i,1C,‘“ations m-tiaïes dé
a ioué tef • oT akeraativement héroïque et bouffon qu’elie 
nu’elte -T, T ans sur lB. théâtre cle l’Europe , exigent 

» Paris, fa iTnaTlSlTV1 cheFal ’ Ie P^posé ïhascohj.

ses* JeTTnT3 q"e f°US avon? donnds sur le! destinées diver-
pouvoiis ajfaîiter ceux-ci T dramat“i3e3 - 3083
lo^uÂVPr remarquée à VOiion, obtient A Ton
de Tancrèiè233 deUtb°l7'a3me’ Dernièrement après l’opéra 
milliers cle bravos6™*1111 CS ^ 81’auds c*'ls’ elle a recueifli des
qn?fa,éqffdfatl(ci':!CTant ?Ide’ M»»donviHe) recueille, cha- 
terre de ?yantesparait 611 sceue ’ Ies applaudisàemcns da par-
dcLntaubveaeutntCUr décidé à administrer
signe lionneui'PrpVlnCe ' ?nlcrlte d« public marseillais l’in-
P>luett, ^c : im7 ovat:on PO»r la mise en scène de la 
Mlictt L ^0,tlci- -f0,lt ,e monde s’accorde à dire que la 
por/ÂP- IC tbëatre de —dl- ce que Æ

commàààdem’enTde mT'b “ E1Jer‘óu’ T», manœuvre sous fa 
feur dT à , f Be™ai;d - est aassi en très-grande fa- 
Ifament rei!’ ' fait Partie de-la même troupe; il a proba-
élo”s ÂT6 Unpeu dC8.a beIle vok> car U P«4c les
1J . 0Unes, a son camarade.

cuiaid , fils, attaché au même théâtre , a obtenu quelque 
succès dans le rôle de Ferdinand de la Pie râleuse 1 ?

Voici le revers de la médaille. Mde. Carnet, le Belfort du 
gerne , a vu casser insolemment l’arrêt du parterre de Lié=>e 
par les amateurs de Montpellier. Un journal, auquel nous 
empruntons ces délai,s , raconte ainsi la catastrophe de 
notre ex - chanteuse a roulades : c, Mde. Carne! , qui fai- 
- f? pai'.f? de la troupe , l’année dernière, a fait sa ren-
* tree par le rôle cle fa Vestale. Une grande-partie du pu
* 7e - flue '« let0,u' de cette actrice mécontentait, résolut de 
» sen venger dune manière décisive et éclatante. Une vio- 
» lente opposition poursuivit sans relâche l’infortunée Julia,
* ? fC3sa fl",c ong-temps après la chute du rideau. On 
» s a tendait geneialeiuent que Mde. Caruel s’en tiendrait à

cet essai ; mais l’aßiche du lendemain annonça Mazaniello 
n et ia seconde rentree de l’acirice dans le rôle de Leona.
» bette fois le tumulte fut à. son comble : l’opposition , qui 
» s était considérablement accrue , resta maîtresse du champ
* de bataille , et la pièce ne put être jouée. *

TEMPÉRATURE a LiÏgeTT« 29 Juillet. — A 8 heu:«.{ 
du matin, 15 degrés au-dessus de zéro, à 'I heures, 18 degrés ia.



COMMERCE.
Bourse aV Amsterdam , du 27 juillet. — Dette active, 59 1(2. 

Aidera différée 31(32.,-----  Bill, de cliange 21 3[8 — Syn
dicat d’amnrt. 4 1(2 100 11(16.—Rente rerab. , 2 1(2 98 
3.16 — Act. Société de com. 87 1(4. — Russ. Hop. et O 5, 
100 13(16. —Dito ins. gr. li., 59 9(16 — Dito C, Ham. 5, 
90 0(0. — Dito cm. ä L. 5, 91 3(4 — Prus. a Lon. 6
— Danois à Londres , 69 1(8 —Ren. fr. 3 °(0 , 81 5(8. —
— Esp. H 5 1(2 °i° ,29 0(0 0(0.— Dito à Paris ,71(4 0(0 
Rente Pernét. 49 3(4 N.— Vienne Act. Banq. 1365 70. — 
Metall. ,96 3(4. — A Rot. 1" 1. 197 99 — Dito 2= 1. , 387 

-OO — Lots de Pologne 90 112 00 — Naples Ealcon. 5,82 
9(16. —Dito Londres 5 , 88.

Bourse d’Anvers., du 28 juillet. — Effets publics. — Les 
cours ont fermés comme suit : Actions de la société de com
merce des P. - B. , 87 0(0. ——■ Métalliques , 101 1(4. — 
Lots de Rotshild de fl 100 200 N. — dito'fl 250 388 P. 
— Lots de Pologne de fl. 300 90 0(0 — Emprunt Gue- 
bard 77 N. — Rente d’Espagne inscrite au grand-livre de 
200 p , 50 1(4 3(8. —, dito de 500 p. — Certificats Falconet 
82 7(8 83. — dito à Londres 88 t (2 P. — Emprunt de Si
cile , levée de 1821, 88 1(8 A; 2e levée 1824 , 86 1(8 A.— 
Emprunt Anglo Danois , 69 1 (2 P. — Haïti —

Changés. ■— Le Londres est rare et tenu ferme ; le Paris et 
Francfort sont dans la même situation.

Amsterdam court 1(8 p. ; à trois mois 7(8 0(0. p. A —
Londres court 12 12 1(2 A 00 00 ----- - ; à deux mois 12
5 A 7 1(2 P, à trois mois 12 2 1(2. —Paris court 47 5(16; 
à 2 mois 47 00(00, à trois mois 46 43(16 A. — Francfort 
court 36 5(16 ; à six semaines 35 1(8 ; à 3 mois 35 7(8 A — 
Hambourg court 35 5(16, — à deux mois 35 1(8 ,— à trois mois 
351(16.

VILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et échevins vu la demande de la veuve Jean 

François Benoit, née Hubertine Goffette , tendante a être au
torisée à construire un four-à cuire le pain , dans un ba
timent situé derrière son habitation , n° 779 , quai cl Avroy , 
arrondissement du Sucl ; . , . .... ,

Vu l’article 4 cle l’arrêté royal du 31 janvier 1824 , relatif a 
l’information de com-modo et incommodo, arrêtent :

La demande.ci-dessus analysée sera publiée pour que les per
sonnes qui croient avoir des droits pour s’y opposer , en re
mettent les motifs clans la quinzaine au secretariat cle la Ilegenee. 

A l’Hôtel de Ville, le 28 juillet 4829.
Le bourgmestre, clicv. de Mélotte d'Envoi. r si

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 28 juillet. 
Naissances. , 1 garçon, 6 filles.

Théodore Dechamps , âgé de 43 ans , couvreur en ardoises
rue Bergérue, époux d’Anne Jeanne Charpentier.'

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Pensions Civiles, E eclésiastiques et Militaires.
L’administrateur du trésor dans la province cle Liège, in

forme les intéressés qu’à partir du 5 août prbehain , les pen
sions du premier semestre de cette année, seront payables à 
son bureau , tous les jours , dimanche et fêtes exceptés, depuis 
9 heures du matin jusqu’à midi.

La veuve. C. A. Dorge, dont le domicile est inconnu, est 
informée qu’elle peut retirer un mandat délivré en sa faveur , 
pour le 1er sémestre 1829, au bureau de M. l’administrateur 
du trésor dans la province de Liège. 715

( ) A VENDRE aux enchères publiques, en l’étude du no
taire Pâque, rue Souverain Pont, n° 591 , le jeudi 20 août 1829 
à 3 heures cle relevée, deux MAISONS sises à Liège, rue 
sous l’Eau , faubourg d’Amercœur, n° 43 et 44.

BELLE MAISON A LOUER,
Bâtie à neuf dans la rue cle la Régence, composée de sept 

pièces à feu, cave, grenier , etc. Elle joint d’un côté au bu
reau des hypothèques et de l’autre elle fera le coin cle la rue 
de la Cathédrale. S’adresser faubourg St.-Gilles, n° 264. 714

MAISON à LOUER au coin de la place St.-Barthelemi , 
n° 416, ayant deux places au rez-de-chaussée, deux belles 
chambres, un petit jardin et cour cle derrière. 713

district et arrondissement de Liège, ternie et exploitée par M, 
Grondai, dudit Vottem.

2e Lot. Une pièce de terre contenant environ vingt- 
une perches soixante-dix-neuf aunes carrées, située eu lieu 
dit sur Filomé , commune cle Vottem, mêmes district et 
arrondissement que l’article précédent, tenue et exploitée par 
le Sr. Oger Florkin , dudit Vottem.

3e Lot. I“ Une pièce cle terre contenant environ quaranle- 
trois perches cinquante-neuf aunes carrées, sise en lieu dit 
fond des Fourches , commune cle Vottem , mêmes district et 
arrondissement que les articles précéderas , tenue et exploitée 
par la. partie saisie.

2° Une pièce cle jardin contenant environ six perches qua- 
rante-sept aunes carrées, sise en lieu dit au Thier, com
mune de Votteni, mêmes district et arrondissement que de- 
su s , exploitée par la partie saisie.

4e Lot. Une pièce de terre contenant environ dix per
ches quatre-vingt-huit aunes carrées, sise en lieu dit Fi- 
Iome, commune de Liers , mêmes district et arrondissement 
que dessus , tenue et exploitée par le Sr. J. L. Grandjeaii, 
dudit Vottem.

5ine. Lot.— Une pièce de terre contenant environ vingt-. 
une perches soixante-dix-neuf aunes carrées , sise en lieu (lit 
aux bayes Coquay , commune de Liege, mêmes district et ar
rondissement que les articles préeédeus, tenue et exploitée par 
M. Louis Fouarge, cle Sto.-AYalburge.

Gme. Lot. *- Une pièce cle terre contenant environ huit per
ches soixante-onze aunes carrées, sise en lieu dit ruelle Sentin, 
commune de Millemorte , mêmes district et arrondissement que 
dessus, tenue et exploitée par la veuve Gillet, cle Millemorte.

7me. Lot. — Une pièce de terre contenant environ clLx-sept 
perches quarante-trois aunes carrées , sise en lieu dit Martin- 
vaux , commune de Vottem , mêmes district et arrondissejnat 
que les précédentes, tenue et exploitée par les frères Grand 
jean,.cludit Vottem.

La saisie cle tous lesdits immeubles a été faite par exploit 
de l’huissier Jacques-Nicolas Degucldrc , en d ite du dix atn 
mil huit cent vingt-neuf, enregistré par De Ilarlez, le 13 M 
même mois , transcrit au bureau des hypothèques de Liege, 
le quatorze du même mois d’avril mil huit cent vingt-nenji 
et au greffe do tribunal de première instance séant à Liège, Il 
vingt-trois clu susdit mois d’avril 1800 vingt-neuf à la re
quête de monsieur George-Louis Kridelka , propriétaire, d,*’

I , T  lz, K n C ilnion 11V OIP111’ . (lOfflH

SPECTACLE FËÉRIE. — Aujourd’hui jeudi 30 et demain 
vendredi, 31 juillet, une première représentation delà Source 
Enchantée, mélodrame féerie à grand spectacle.

Le sieur Dennebecq a l’honneur de prévenir le public que 
la représentation de vendredi aura lieu cette semaine seule
ment , vu que les représentations ont été dérangées par la 
fête cl’Avroy. - 720

Demain jeudi , 30 juillet et dimanche 2 août , BAL CHAM
PÊTRE, au Petit Sans-Souci, sur Avroy. - 726

NOUVEAU RESTAURANT établi rue des Aveugles, 
n° 780, à Liège.

Les propriétaires ont l’honneur d’annoncer qu’ils viennent 
d’ouvrir leur établissement, mercredi 29 courant, que les soins 
qu’ilsont donnés à ce restaurant pour le rendre cligne du public, 
l’attention que l’on aura à le servir, la variété des mets et. que l'on aura à te servir, la variété ctes mets et 
enfin la qualité et le prix de tous les objets de consomma
tion , leur font espérer quelque succès dans leur entreprise.

Les personnes qui le désireront pourront prendre des abon- 
nemens pour la table ou la pension entière, à des prix très- 
modérés. — Il s’y trouve un excellent B1LLLARD. 710

On DEMANDE, pour être employé dans les Ardennes, un 
JEUNE HOMME actif, connaissant le calcul et un peu de 
dessin linéaire et autant que possible parlant l’allemand. —• 
On demande à acheter une CHARRETTE légère , un fort 
CHEVAL , des FENÊTRES et PORTES provenant cle dé
molition.— S’adresser rue devant les Carmes, n° 290. 712

( ) A VENDRE une superbe propriété avec un très-beau châ
teau bâti à la moderne, d’un abord facile, près cle la grand’route 
de Liège à Aix-la-Chapelle ; .l’acquéreur aura les plus grande; 
facilités pour le payement. S’adresser au notaire Paqcie, rue 
Souverain-Pont, n° 591 à Liège.

A VENDRE , pour en jouir de suite , une bonne MACHINE 
A VAPEUR , de la force cle douze chevaux , construite par S. J. 
Parisis, de Ilerve , ayant marché cinq ans. Cette machine se 
trouve clans le meilleur état possible, on la garantit sans dé
faut. S’adresser pour connaître les conditions avantageuses de 
la vente , ainsi cpie pour voir la machine susdite, chez Mme. la 
Ve J. P. Xhoffe-AY , à Dolhain-Limbourg. 624

Je prends les PIECES de 10 CENTS à 1 -4 liarcls , 
des couronnes à 98 sous, ou PIÈCES cle 5 FRANCS à 

J. F. Mastj, rue AUnâve-cl’Isle, u° 52.

contre 
84 1(2. 

647

A LOUER de suite , une MAISON agréablement située au 
faubourg St. Gilles, contenant 4places dont 2 par-terre et 2 en 
haut avec grenier, cave , pompe , citerne et un beau grand jar
din. S’adresser rue Ste. Claire , n° 123. -

Au même n° , beau QUARTIER garni ou non à LOUER. 492

A VENDRE du bon FOIN, sut-les prés dits cle Marexhe. 
S’adresser à la veuve Adam Tassih , à Coromneuse. 721

Le magasin place Verte, n° 780, est assorti del vingt mille 
PAIRES DE BAS , bonnets et chaussettes, en blanc , écru et 
cle couleurs , bas do femmes depuis 30 cents la paire jusqu’au 
.plus beaux , idem à jours depuis 50 cents , bas d’hommes 
depuis 50 cents , bas cl’enfaus cle toutes qualités et grandeurs, 
ainsi que chaussettes et bonnets, au métier et tricoté, jupons, 
camisoles , calcons et robes d’enfans, bas de soie noirs-et blancs, 
à jours et unis , quantité des plus beaux foulards des Indes 
et autres, cravattes de soie noire et de fantaisie , idem In
diennes et autres , un choix de trois mille fichus et sclials 
d’été, étoffes pour robes foulards et soie noire, idem en In
diennes et guinghams , cotonnets, mouchoirs cle poche etc. 
Les plus beaux linges de table damassés, dont il est le li- 
vrancier à la cour du roi des Pays-Bas. 614

DÉPÔT D’ARDOISES 1™ qualité , chez A. 
missionnaire, quai sur Meuse à l’Eau , n° 940.

Discry, com-
259

Les personnes de l’art qui voudraient faire l’entreprise de 
là CONSTRUCTION des bâtimens pour une loge maçonique 
à VERV1ERS , sont prévenues que les plan et devis sont dé
posés en l’étucle du notaire Lys , elles sont invitées à y dé
poser leur soumission cachetée avant le premier aoûtprochain. 
Ledit jour , premier août, à clix heures du matin, PAD JU
DICATION sera mise au rabais entre les soumissionnaires, de
vant la commission des actionnaires , dans une salle de la mai
son duclit notaire , à VERV1ERS. 705

Le 11 août 1829 , à 2 heures de relevée , chez Charlier, à 
Visé,, le sieur J. J. J. Pérot et ses eufans, feront exposeren 
VENTE publique par le ministère clu notaire soussigné , la 
MOITIÉ d’une MAISON avec jardin et dépendance , sise à 
Visé rue des Récolets , tenant d’un côté à la rue, d’un autre 
audit Perot, d’un troisième à la ruelle.

2° Deux autres PETITES MAISONS situées à Souvré com
mune cle Visé avec un petit jardin en dépendant. Aux condi
tions à prélirc. L. J. Elechet , notaire. 684

cilié à Liège, sur le sieur Antoine Salmon , cultivateur, 
cilié dans ladite commune de Vottem , tant à son propret® 
pour tel droit qui peut lui appartenir, qu’en qualité Je p«*!1 
tuteur naturel de Marie-Joseph , Beatrix, Oda, Antoine et Tous
saint Joseph Salmon, ses enfans mineurs, tous journaliers 
mi-ciliés audit Vottem. , . , , , ,J

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de Isp. . -i - * . ‘11 ...'l .nul Ulllül !saisie, portant date du vingt quatre‘mars mil lui ;t cent vin|
_ . _ 1* .. . t... ! 1 . -, — I- n . — . I ■ > m A m o moto 171 il M Ineuf, enregistré le vingt six du même mois, volume v» 
folio 169, Yecto case 3, au droit d’un florin un cents.

( Signé) LÀVAUEïE.
Copies cludit procès-verbal de saisie immobilia ire ont çte las

sées le lendemain onze avril \ 800 vingt-neuf, i ° à M. GuilMJ 
Clermont, bourgmestre de la commune de Vottem . 2° aW*|
Joseph Barbe, assesseur de la commune de Millemorte, 3° *
M. Auguste Polet, bourgmestre de la commune de Liers ;4 a
M. le chevalier de Bex, échevin de la ville de Liege ; o 
M. François Henri MatliizsKips, greffier de la justice “ePa' 
du canton de Glons, 6° et finalement à M. Jean LouisiBern I 
Delon ein 
de ladite
leur copie respective. r;

La première lecture 014 publication du cahier de charges^

CclULUU UC UIUIIS , VJ- CL 11110.1CI1JLCIAI. cv J-'-*-, «'-en. ,

oncin , greffier de H justice" de paix clu quartier cle »ou, 
ladite ville de Liège , lesquels ont visé l’original en recel»

parvenir à la vente desdits immeubles par expropriation to. 
'ieu à l’audience des criées dudit tribunnal de pr®.^aura lieu...... ........--------

instance séant à Liège’, le lundi premier juin clix huit eerrl 
neuf, aux dix heures du matin. .. j

Me Clément Joseph Wathour , avoué près ledit j. 
domicilié rue fond Saint-Servais audit Liège, occupe dan» 
présente pour ledit M. Kridelka, créancier poursuivant;

- C. WATHoim , avou«-
L’adjudication préparatoire a été faite le 20 juillet 

moyennant les prix :
De cent cinquante florins potirle premier lot.
De cent florins pour le troisième lot.
De vingt-cinq florins pour le quatrième lot.
De quatre-vingts florins pour le cinquième lot.
De vingt-cinq florins pour le sixième lot.
De cinquante florins pour le septième lot. . r

" "''mL’adjudication définitive est fixée et aura lieu 
des criées dudit tribunal de première instance séant^ ^
le lundi vingt-trois novembre 182-9 , aux clix heures^“(-;J|i(»
sur les sommes ci-dessus énoncées montant de l’adj

VENTE DE BÊTES A LAINES FINES.
Le mardi, 4 août 1829 , à midi précis , son excellence 

M. le comte de Mercy-Argkntead fera VENDRE publique-
—X : P À aI-iSIuiu \ VlPl’CPf DVP« (1 n TT il \r

A VENDRE une petite calèche à 1 ou 2 chevaux , un Til- 
huri, un Boguet et un Cabriolet, au n° 62 , rue St.-Sévcrin. 724

ment et à crédit, à son château à Vierset , près de Htiy, 
rive droite de la Meuse , plusieurs beaux BÉLIERS, provenant

A LOUER dès à présent au n° 953; rue pied du Pont des 
- -1 ; ‘ ,lr 1 , D .............: consistant en deuxArches , un BEAU QUARTIER au premier, 

ou trois chambres, formant l’angle , vue sur Neuvice et sur
e Pont. 690

MAISON DE COMMERCE à LOUER , rue Royale , u° 925 
à Liège, pour y entrer de suite. 67

cle croisement de brebis-mérinos avec des béliers de Saxë , cle 
un ou deux ans ; environ 300 brebis et montons métis cle 4e et 
5e génération, de 2 à 3 ans ; plus , environ 150 brebis-mérinos 
cle divers âges.

(453) Immeubles à vendre par expropriation forcée.

1er Lot. Une pièce de prairie, entourée, cle bayes vives , 
contenant environ quarante-trois perches , cinquante-neuf au
nes carrées, située en lieu dit Roulette, commune de Yottem,

préparatoire. _ „»#•*
Le deuxième lot ayant été distrait, ne fait, plus P* 

la vente. • C. Wa*»«**

Librairie de J. De$oer, d Liéçje.
EN VENTE : ol)-*"Clinique Chirurgicale , ou recueil de Mémoires 0

vations cle chirurgie pratique, par N. Ansiaux , “ ,|£(jji|
médecine et en chirurgie, professeur à la faculté tien fll 

l’université de Liège, etc. , avec cette epigvnpi (fJ 
verba , 2e édition, revue et corrigée , Liège Dr 1

de
non
in-8° , prix : 2 fis. 30 cents P.-B. ;

La première édition de cet ouvrage avait été accj ],tr> 
France et en Allemagne , où elle a reçu l’honneur < . «if 
duction ; celle que nous offrons aujourd’hui au pu“ 1 ' il 
sente des changemens importans et contient beauc -|) 
choses nouvelles clu plus grand intérêt.

IL LIGNAC, imprim. du Journal, place du Spectacle, -


